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REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR CONSOLIDÉ 

ACR CENTRE DES CROISIERS sise RUE DU MERY 3 à 4000 LIEGE 

BCE 0818.505.497 

Réf. ACR CDC-08.08.2022/V1 

 

 

● Art. 3.85 §3 

Il est établi un règlement d'ordre intérieur par acte sous seing privé.  

Le règlement d'ordre intérieur contient […] : 
 

1° les règles relatives au mode de convocation, au fonctionnement et aux pouvoirs de l'assemblée générale, ainsi que, le 

cas échéant, le montant fixé par l’assemblée générale en application de l’article 3.88, § 1er, 1°); 

 

Le mode de convocation - Art. 3.87 §3  

[…] La convocation est effectuée par lettre recommandée à la poste, à moins que les destinataires n'aient accepté, 

individuellement, explicitement et par écrit, de recevoir la convocation par un autre moyen de communication. Les 

convocations envoyées à la dernière adresse connue du syndic à la date de l'envoi sont réputées régulières.  

Les frais administratifs afférents à la convocation à l'assemblée générale sont à charge de l'association des 

copropriétaires. 

 

Sauf dans les cas d'urgence, la convocation est communiquée quinze jours au moins avant la date de l'assemblée. 

 
Le fonctionnement de l’assemblée générale Art. 3.87 §5 à 10  

 L'assemblée générale est présidée par un copropriétaire. 

L'assemblée générale ne délibère valablement que si, au début de l'assemblée générale, plus de la moitié des 

copropriétaires sont présents ou représentés et pour autant qu'ils possèdent au moins la moitié des quotes-parts 

dans les parties communes. 

Néanmoins, l'assemblée générale délibère aussi valablement si les copropriétaires présents ou représentés au 

début de l'assemblée générale représentent plus de trois quarts des quotes-parts dans les parties communes. 

Si aucun des deux quorums n'est atteint, une deuxième assemblée générale sera réunie après un délai de quinze 

jours au moins et pourra délibérer quels que soient le nombre des membres présents ou représentés et les quotes 

parts de copropriété dont ils sont titulaires. 

 

Chaque copropriétaire dispose d'un nombre de voix correspondant à sa quote-part dans les parties communes. 

Lorsque le règlement de copropriété met à la charge de certains copropriétaires seulement les charges concernant 

une partie commune de l'immeuble ou du groupe d’immeubles, seuls ces copropriétaires prennent part au vote à 

condition que ces décisions ne portent pas atteinte à la gestion commune de la copropriété.  

Chacun d'eux vote avec un nombre de voix proportionnel à sa quote-part dans lesdites charges. 

 

Tout copropriétaire peut se faire représenter par un mandataire, membre de l'assemblée générale ou non. La 

procuration désigne nommément le mandataire. 

La procuration peut être générale ou spéciale et ne peut concerner qu'une assemblée générale, hormis le cas d'une 

procuration notariée générale ou spéciale. Sauf disposition contraire, une procuration octroyée pour une 

assemblée générale vaut également pour l'assemblée générale organisée en raison de l’absence de quorum lors de 

la première assemblée générale. 

Nul ne peut prendre part au vote, même comme mandant ou mandataire, pour un nombre de voix supérieur à la 

somme des voix dont disposent les autres copropriétaires présents ou représentés. 
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Nul ne peut accepter plus de trois procurations de vote. Toutefois, un mandataire peut recevoir plus de trois 

procurations de vote si le total des voix dont il dispose lui-même et de celles de ses mandants n'excède pas 10% du 

total des voix affectées à l'ensemble des lots de la copropriété. 

Le syndic ne peut intervenir comme mandataire d'un copropriétaire à l'assemblée générale, nonobstant le droit 

pour lui, s'il est copropriétaire, de participer à ce titre aux délibérations de l'assemblée. 

 

Les décisions de l'assemblée générale sont prises à la majorité absolue des voix des copropriétaires présents ou 

représentés au moment du vote, sauf si la loi exige une majorité qualifiée. 

Les abstentions, les votes nuls et blancs ne sont pas considérés comme des voix émises pour le calcul de la majorité 

requise. 

 

Aucune personne mandatée ou employée par l'association des copropriétaires, ou prestant pour elle des services 

dans le cadre de tout autre contrat, ne peut participer personnellement ou par procuration aux délibérations et aux 

votes relatifs à la mission qui lui a été confiée. 

 

 Le syndic rédige le procès-verbal des décisions prises par l'assemblée générale avec indication des majorités 

obtenues et du nom des copropriétaires qui ont voté contre ou qui se sont abstenus. 

A la fin de la séance et après lecture, ce procès-verbal est signé par le président de l'assemblée générale, par le 

secrétaire désigné lors de l'ouverture de la séance et par tous les copropriétaires encore présents à ce moment ou 

leurs mandataires. 

 

Les pouvoirs de l’assemblée générale Art. 3.88 §1 ; §3   

 Art. 3.88 L'assemblée générale décide  

1° à la majorité des deux tiers des voix : 

a) de toute modification aux statuts pour autant qu'elle ne concerne que la jouissance, l'usage ou l'administration 

des parties communes sans préjudice de l’article 3.85, § 1er/1; 

b) de tous travaux affectant les parties communes, à l’exception des travaux imposés par la loi et des travaux 

conservatoires et d’administration provisoire, qui peuvent être décidés à la majorité absolue des voix des 

copropriétaires présents ou représentés, sans préjudice de l’article 3.89 §5, 2°. 

c) du montant des marchés et des contrats à partir duquel une mise en concurrence est obligatoire, sauf les actes 

visés à l'article 3.89 §5, 2° 

d) moyennant une motivation spéciale, de l'exécution de travaux à certaines parties privatives qui, pour des 

raisons techniques ou économiques, sera assurée par l'association des copropriétaires. Cette décision ne 

modifie pas la répartition des coûts de l'exécution de ces travaux entre les  copropriétaires y compris la 

modification des droits réels d’usage existant sur les parties communes au profit d’un seul copropriétaire, à 

condition que cela soit motivé par l’intérêt légitime de l’association des copropriétaires, le cas échéant contre 

le paiement d'une indemnité proportionnelle au dommage que cela pourrait causer ; 

 

2° à la majorité des quatre cinquième des voix : 

a) de toute autre modification aux statuts, en ce compris la modification de la répartition des charges de 

copropriété; 

b) de la modification de la destination de l'immeuble ou d'une partie de celui-ci; 

c) de la reconstruction de l'immeuble ou de la remise en état de la partie endommagée en cas de destruction 

partielle; 

d) de toute acquisition des biens immobiliers destinés à devenir communs; 

e) de tous actes de disposition de biens immobiliers communs. 

f) de la modification des statuts en fonction de l'article 3.84, alinéa 4; 

g) de la division d’un lot ou de la réunion, totale ou partielle, de deux ou plusieurs lots. 

h) De la démolition ou de la reconstruction totale de l’immeuble, motivée par des raisons de salubrité ou de 

sécurité ou par le coût excessif par rapport à la valeur de l’immeuble existant d’une mise en conformité de 

l’immeuble aux dispositions légales. Un copropriétaire peut abandonner, le cas échéant contre compensation 

fixée de commun accord ou par le juge, son lot en faveur des autres copropriétaires, si la valeur de celui-ci est 

inférieure à la quote-part qu’il devrait prendre en charge dans le coût total des travaux. Si les raisons 

précitées font défaut, la décision de démolition et de reconstruction totale doit être prise à l’unanimité, selon 

les règles décrites au § 3 du présent article (annulé sur base de l’arrêt prononcé par la cour constitutionnelle 

le 20/02/2020). 
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§ 3. Il est statué à l'unanimité des voix de tous les copropriétaires sur toute modification de la répartition des 

quotes-parts de copropriété moyennant la production d’un rapport tel que prévu à l’article 3.85, § 1er, alinéa 

2. 

Toutefois, lorsque l'assemblée générale, à la majorité qualifiée requise par la loi, décide de travaux, de la 

division ou de la réunion de lots ou d'actes de disposition, elle peut statuer, à la même majorité qualifiée, sur 

la modification de la répartition des quotes-parts de copropriété dans les cas où cette modification est 

nécessaire. 

 

Lorsque la loi exige l’unanimité de tous les copropriétaires et que celle-ci n’est pas atteinte à 

l’assemblée générale pour cause d’absence d’un ou de plusieurs copropriétaires, une nouvelle assemblée 

générale sera réunie, après un délai de trente jours au moins, lors de laquelle la décision en question pourra 

être prise à l’unanimité de tous les copropriétaires présents ou représentés. 

 

le montant fixé par l’assemblée générale en application de l’Art. 3.88 §1er , 1°, C 

L'assemblée générale décide à la majorité des deux tiers des voix du montant des marchés et des contrats à partir 

duquel une mise en concurrence est obligatoire, sauf les actes visés à l'article 3.89 §5, 2°. 

 

L’assemblée générale ordinaire du  08/06/2022 a décidé que le montant à partir duquel la 

mise en concurrence est nécessaire est fixé à 75 000 € (2010 étant l’année de référence pour 

l’indexation – Abex du second semestre) sur base de la disposition légale exposée.  
 

2° le mode de nomination d’un syndic, l'étendue de ses pouvoirs, la durée de son mandat et les modalités de 

renouvellement de celui-ci, les modalités du renon éventuel de son contrat, ainsi que les obligations consécutives à la fin 

de sa mission ; 

 

Art. 3.89 §1-2 ; §4 à §8 

§1. Lorsqu'il n'est pas désigné par le règlement d'ordre intérieur, le syndic est nommé par la première assemblée 

générale ou, à défaut, par décision du juge, à la requête de tout copropriétaire [ou de tout tiers ayant un intérêt]. 

 

Les dispositions régissant la relation entre le syndic et l’association des copropriétaires, et la rémunération y 

afférente, figurent dans un contrat écrit. Ce contrat comprend notamment la liste des prestations sous forfait et la 

liste des prestations complémentaires et leurs rémunérations. Toute prestation non mentionnée ne peut donner lieu 

à une rémunération sauf décision de l'assemblée générale. 

 

S'il a été désigné dans le règlement d'ordre intérieur, son mandat expire de plein droit lors de la première 

assemblée générale. 

Le mandat du syndic ne peut excéder trois ans, mais peut être renouvelé par décision expresse de l'assemblée 

générale. Le seul fait de ne pas renouveler ce mandat ne peut donner lieu à une indemnité. 

Sous réserve d'une décision expresse de l'assemblée générale, il ne peut souscrire aucun engagement pour un 

terme excédant, la durée de son mandat. 

 

§2 Un extrait de l'acte portant désignation ou nomination du syndic est affiché, dans les huit jours à dater de la 

prise de cours de sa mission, de manière inaltérable et visible à tout moment à l'entrée de l'immeuble, siège de 

l'association des copropriétaires. 

L'extrait indique, outre la date de la désignation ou de la nomination, les nom, prénoms, profession et domicile du 

syndic ou, s'il s'agit d'une société, sa forme, sa dénomination sociale, son siège social ainsi que son numéro 

d'entreprise si la société est inscrite à la Banque-Carrefour des Entreprises. Il doit être complété par toutes autres 

indications permettant à tout intéressé de communiquer avec le syndic sans délai et notamment le lieu ou le 

règlement d'ordre intérieur et le registre des décisions de l'assemblée générale peuvent être consultés. 

L'affichage de l'extrait se fait à la diligence du syndic. 

 

§5. Quels que soient les pouvoirs qui lui sont conférés par le règlement de copropriété, le syndic est chargé : 

1° d'exécuter et de faire exécuter les décisions prises par l'assemblée générale; 

2° d'accomplir tous actes conservatoires et tous actes d'administration provisoire; 

3° d'administrer les fonds de l'association des copropriétaires conformément à l’article 3.86, § 3 ; 

4° de représenter l'association des copropriétaires, tant en justice que dans la gestion des affaires communes. 

[Sous réserve de dispositions contraires dans le présent chapitre, la correspondance recommandée est, à peine de 
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nullité, adressée au domicile, ou à défaut, à la résidence ou au siège social du syndic et au siège de l'association 

des copropriétaires.]; 

5° de fournir le relevé des dettes visées à [l'article 3.94, § 2]1 , dans les [trente] jours de la demande qui lui en est 

faite par le notaire; 

6° de communiquer à toute personne occupant l'immeuble en vertu d'un droit personnel ou réel mais ne disposant 

pas du droit de vote à l'assemblée générale, la date des assemblées afin de lui permettre de formuler par écrit ses 

demandes ou observations relatives aux parties communes qui seront à ce titre communiquées à l'assemblée. [La 

communication se fait par affichage, à un endroit bien visible, dans les parties communes de l'immeuble.] 

7° [de transmettre, si son mandat a pris fin de quelque manière que ce soit, dans un délai de trente jours suivant la 

fin de son mandat, l'ensemble du dossier de la gestion de l'immeuble à son successeur ou, en l'absence de ce 

dernier, au président de la dernière assemblée générale, y compris la comptabilité et les actifs dont il avait la 

gestion, tout sinistre, un historique du compte sur lequel les sinistres ont été réglés, ainsi que les documents 

prouvant l'affectation qui a été donnée à toute somme qui ne se retrouve pas sur les comptes financiers de la 

copropriété;] 

8° de souscrire une assurance responsabilité couvrant l'exercice de sa mission et de fournir la preuve de cette 

assurance; en cas de mandat gratuit, cette assurance est souscrite aux frais de l'association des copropriétaires; 

9° de permettre aux copropriétaires d'avoir accès à tous les documents ou informations à caractère non privé 

relatifs à la copropriété, de toutes les manières définies dans le règlement d'ordre intérieur ou par l'assemblée 

générale; 

10° de conserver, le cas échéant, le dossier d'intervention ultérieure de la façon fixée par le Roi; 

11° de présenter, pour la mise en concurrence visée à l'article 3.88, § 1er, 1°, c) une pluralité de devis établis sur 

la base d'un cahier des charges préalablement élaboré; 

12° de soumettre à l'assemblée générale ordinaire un rapport d'évaluation des contrats de fournitures régulières; 

13° de solliciter l'autorisation préalable de l'assemblée générale pour toute convention entre l'association des 

copropriétaires et le syndic, ses préposés, ses proches, parents ou alliés jusqu'au troisième degré inclus, ou ceux de 

son conjoint jusqu'au même degré; il en est de même des conventions entre l'association des copropriétaires et une 

entreprise dont les personnes susvisées sont propriétaires ou dans le capital de laquelle elles détiennent une 

participation ou dans laquelle elles exercent des fonctions de direction ou de contrôle, ou dont elles sont salariées 

ou préposées; lorsqu'il est une personne morale, le syndic ne peut, sans y avoir été spécialement autorisé par une 

décision de l'assemblée générale, contracter pour le compte de l'association des copropriétaires avec une 

entreprise qui détient, directement ou indirectement, une participation dans son capital; 

14° de tenir à jour la liste et les coordonnées des personnes en droit de participer aux délibérations de l'assemblée 

générale et de transmettre aux copropriétaires, à première demande et au notaire s'il en fait la demande au syndic, 

dans le cadre de la transcription d'actes qui sont transcrits à la conservation des hypothèques conformément à 

l'article 1er, alinéa 1er, de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851, les noms, adresses, quotes-parts et références 

des lots des autres copropriétaires; 

15° de tenir les comptes de l'association des copropriétaires de manière claire, précise et détaillée suivant le plan 

comptable minimum normalisé à établir par le Roi. Toute copropriété de moins de vingt lots à l'exclusion des 

caves, des garages et parkings est autorisée à tenir une comptabilité simplifiée reflétant au minimum les recettes et 

les dépenses, la situation de trésorerie ainsi que les mouvements des disponibilités en espèces et en compte, le 

montant du fonds de roulement et du fonds de réserve visés à l'article 3.86, § 3, alinéas 2 et 3, les créances et les 

dettes des copropriétaires; 

16° de préparer le budget prévisionnel pour faire face aux dépenses courantes de maintenance, de fonctionnement 

et d'administration des parties communes et équipements communs de l'immeuble, ainsi qu'un budget prévisionnel 

pour les frais extraordinaires prévisibles; ces budgets prévisionnels sont soumis, chaque année, au vote de 

l'association des copropriétaires; ils sont joints à l'ordre du jour de l'assemblée générale appelée à voter sur ces 

budgets. 

Le cas échéant, le syndic inscrit à l’ordre du jour de l’assemblée générale la question des travaux extraordinaires 

à prévoir pour les années à venir. 

§ 6. Le syndic est seul responsable de sa gestion; il ne peut déléguer ses pouvoirs sans l'accord de l'assemblée 

générale et seulement pour une durée ou à des fins déterminées. 

§ 7. L'assemblée générale peut toujours révoquer le syndic. Elle peut de même, si elle le juge opportun, lui 

adjoindre un syndic provisoire pour une durée ou à des fins déterminées. 

§ 8. En cas d'empêchement ou de carence du syndic, le juge peut désigner un syndic provisoire, pour la durée qu'il 

détermine, à la requête d'un copropriétaire. 

Le syndic doit être appelé à la cause par le requérant. Toutefois, seul le juge peut révoquer le syndic désigné par 

jugement.  

§ 9. Au sein d’une même association de copropriétaires, un syndic ne peut être en même temps ni membre du 

conseil de copropriété ni commissaire aux comptes. 
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Sous réserve ce qui a été convenu dans le contrat de syndic, le syndic peut en tout temps démissionner moyennant 

un préavis de minimum trois mois.  

Cette démission doit être notifiée par pli recommandé au conseil de copropriété, ou à défaut transmis au président 

de la dernière assemblée générale. 

 

3° la période annuelle de quinze jours pendant laquelle se tient l'assemblée générale ordinaire de l’association des 

copropriétaires 

 

Conformément à la loi sur la copropriété (Art.3.87, §2) L’assemblée générale ordinaire du 

11/05/2023 a arrêté pour quinzaine de tenue de l’Assemblée Générale Ordinaire des 

copropriétaires de la copropriété Centre Des Croisiers la 1ère quinzaine du mois d’AVRIL. 

 

NB : L’exercice comptable de la copropriété   démarre chaque  01/01   pour se clôturer le   

de  31/12 l’année suivante 

 
4° Art. 3.91. L’Assemblée générale désigne annuellement un commissaire aux comptes ou un collège de commissaire 

aux comptes, copropriétaires ou non, qui contrôle les comptes de l’association des copropriétaires, dont les compétences 

et les obligations sont déterminées par le règlement d’ordre intérieur. 

 

La mission du Commissaire aux comptes ou du Collège consistera à se rendre aux bureaux du 

syndic annuellement pour procéder au contrôle des comptes. 

- Il devra s’assurer de l’existence d’une comptabilité conforme aux dispositions de 

l’article 3.89, §5, 16° du Code civil, reflétant au minimum les recettes et les dépenses, la 

situation de trésorerie ainsi que les mouvements des disponibilités en espèces et en 

compte, le montant du fonds de roulement et du fonds de réserve visés à l'article 3.94, 

§ 5, alinéas 2 et 3, les créances et les dettes des copropriétaires  

- Il devra s’assurer que la répartition des charges et l’imputation des recettes soient 

conformes aux prescrits du règlement de copropriété.  

- Il examinera les dépenses réparties et vérifiera si elles correspondent à une facture ou à 

une pièce comptable régulière. Il vérifiera les soldes des comptes du bilan approuvé. Le 

solde arriéré de copropriétaires défaillants, le solde des comptes fournisseurs.  

Le mandat du commissaire ou Collège sera de vérifier les comptes avec les pièces justificatives 

et il devra faire rapport à l'assemblée de sa mission en formulant, s’il échet, des propositions. Le 

commissaire aux comptes ou Collège signalera aux membres du bureau les erreurs qu'il 

pourrait constater dans les comptes.  

 

Par un rapport écrit, il décrira succinctement la manière dont il a effectué son travail. Il 

certifiera (ou refusera) la comptabilité présentée et indiquera que les comptes de la 

copropriété ont été établis (ou non) avec sincérité et qu’ils donnent (ou non) une image 

correcte de la situation financière de la copropriété. S'il propose à l'assemblée de ne pas 

approuver les comptes, il devra motiver cette proposition  

Si le commissaire aux comptes ou collège est un copropriétaire ou composé de copropriétaires 

ou tierces personnes (non professionnelle), sa/leur responsabilité civile sera assurée et les primes 

seront à la charge de l’association des copropriétaires. 
 

 

5° Accès aux pièces, documents ou informations à caractère non privé relatifs à ou intéressant la copropriété  

 

Conformément à l’article 3.89 §5 9°, le syndic doit permettre aux copropriétaires d’avoir accès à tous les 

documents ou informations à caractère non privé relatif à la copropriété, de toutes les manières définies dans le 

R.O.I. ou par l’AG 

 

Conformément à l’article 3.90 §4 le conseil de copropriété peut prendre connaissance et copie, après en avoir 

avisé le syndic, de toutes pièces ou document se rapportant à la gestion de ce dernier ou intéressant la copropriété. 
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Conformément à l’article 3.87 §3, la convocation indique les modalités de consultation des documents relatifs aux 

points inscrits à l’ordre du jour. 

 

De manière générale, le syndic rappelle qu’une série de documents sont disponibles sur son 

site internet (PV, statuts, références du PEB,…) ; néanmoins, l’accès aux documents est 

conditionné à la prise d’un rendez-vous préalable, se fera durant les heures ouvrables avec 

consultation au sein des bureaux du syndic et ce, sans mise à disposition de personnel. 
 

 

PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
Les données personnelles confiées par les propriétaires, titulaires de droits réels, locataires et/ou plus 

généralement par tout occupant de l’immeuble à l’ACP, le sont dans le strict respect des principes du 

Règlement général sur la protection des données.   

Leur usage est uniquement destiné au bon fonctionnement de l’ACP et elles ne seront, en aucun cas, 

vendues et/ou transmises à des personnes et/ou des organismes à des fins totalement étrangères à la 

bonne tenue et à la gestion de l’immeuble.  Elles ne pourront d’avantage être utilisées par un des 

titulaires des données à des fins privées à l’égard d’un autre titulaire.   

Les données sont conservées par l’ACP de manière sécurisée et chaque membre s’astreint à un strict 

devoir de confidentialité (hors obligations légales ou contractuelles).   

Chaque titulaire des données personnelles dispose du droit d’effacement, de rectification ou encore 

d’opposition dans la mesure où l’exercice de ces droits ne soit pas contradictoire avec une obligation 

légale.   

Toute demande et/ou sollicitation quant aux données personnelles peut être adressée au Président de 

la dernière assemblée de l’ACP agissant en qualité de responsable du traitement des données à 

caractère personnel. 
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● Suivent les dispositions d’ordre intérieur préexistantes 
Art. 3.100 al. 2. Les dispositions statutaires ou les dispositions du règlement d’ordre intérieur non 

conformes à la législation en vigueur sont de plein droit remplacées par les dispositions légales 

correspondantes à compter de leur entrée en vigueur 
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